
 

 

 

PRESENTE LE : 

 

 

CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL 2012 

INDIVIDUELLES 

 

À 

������ �
Les 28 et 29 janvier 

 

Gymnase Pierre de Coubertin  

rue Camille Pelletan 

 

 

 



 

DEPARTEMENT DES HAUTS DE SEINE 
 

RAPPEL de la REGLEMENTATION 
GESTION DES COMPETITIONS 

 
 

1. Pour pouvoir concourir, les droits d’engagement doivent être réglés au moment des inscriptions 
par chèque à M. DAVID. (voir plan d’action) 

 
ÉQUIPES : 16 €  INDIVIDUELLES : 8 € 

 
 

2. FORFAITS 
 

·  NON SIGNALE dans les 10 jours précédant la compétition : 

Règlement des droits d’engagement + Paiement d’une amende : 

Équipe : 77 €  Individuel : 16 € 

Et le juge doit être PRESENT, dans le cas contraire : paiement d’une amende de 160 € 

 

·  SIGNALE, MAIS SANS CERTIFICAT MEDICAL : 

Mêmes dispositions que ci-dessus. 

·  SIGNALÉ AVEC PRESENTATION D’UN CERTIFICAT MEDICAL, dans les 10 jours 
précédant la compétition : Pas de pénalité. 

·  SIGNALE, avant les 10 jours : Aucune pénalité. 

 

3. ABSENCE DE JUGE 
 

·  Un gros retard (+ de 15mn) non signalé à la réunion des juges est considéré comme une 
absence. 

Paiement d’une amende de 100 €, AVANT le début de la compétition si aucun autre juge 
n’a remplacé celui manquant. Sinon, l’équipe ou l’individuel ne peut pas concourir. 

 
 
Pour cette compétition le saut se fera en fosse avec une hauteur de tapis correspondante aux normes 
fédérales. 

Tenue vestimentaire  : Les entraineurs doivent porter la tenue de leur club, des baskets propres ou des 
chaussons de gym voir en chaussettes. 

Les entraineurs doivent vérifier les notes auprès du responsable de la compétition avant la lecture du 
palmarès. En aucun cas les entraineurs doivent venir à l’informatique, toutes réclamations ou 
changements devront être fait auprès du responsable de la compétition. 
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